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vé 

ARRETE n° PREF-SAPPIE-BE-2018- 4-92 

du ? 0 OCT, 2018 
autorisant le Centre d’Elevage du Domaine des Souches (CEDS) à exploiter 
un élevage de 3200 chiens sur le territoire de la commune de MEZILLES 

Le Préfet de l'Yonne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ; 

VU le Schéma Directeur d’ Aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie ; 

VU l'arrêté du 08/12/06 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations 
renfermant des chiens soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2035 du 10 juillet 1974 portant autorisation d’exploiter un élevage, 
ferme des Souches à Mézilles : 

VU la demande présentée le 30 juin 2017 par le CEDS en vue d'obtenir l'autorisation d’exploiter 
un élevage de chiens sur le territoire de la commune de Mézilles ; 

VU le dossier déposé par le pétitionnaire à l'appui de sa demande ; 

VU l'arrêté PREF-SCPPAT-BE-2018-033 en date du 26 février 2018 portant ouverture d’une 
enquête publique relative à une demande d’actualisation de l'autorisation d’exploiter un élevage 
de chiens situé sur le territoire de la commune de Mézilles, présentée par la société CEDS ; 

VU le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées par l'enquête publique ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions en date du 3 septembre 2018 de l'inspection des installations 
classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de la séance du 20 septembre 2018, au cours duquel le demandeur a eu la 
possibilité d’être entendu ;



CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à exploitant sont de nature à prévenir les nuisances 
et les risques présentés par les installations : 

CONSIDERANT que l'exploitation n'entraîne pas de dangers ou inconvénients visés à l’article 
L. 511-1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que le projet a été porté à la connaissance du demandeur ; 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRÊTE : 

    

TITRE 1 : PORTEE DE L’AUTORISATION ET 
CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

Le Centre d'Elevage du Domaine des Souches, dénommé CEDS dans le présent arrêté et dont le 
siège social est situé à Les Souches 89130 MEZILLES, est autorisé, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation d'un élevage de chiens à Les 
Souches 89130 Mézilles. 

L1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la date de sa notification entraînant ipso facto 
l'abrogation de toutes dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet. 

1.1.3 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises respectivement à enregistrement et à déclaration sont 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement et déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation.



ARTICLE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSÉES 

    

  

  

    

Capacité — Régime [ 
N° rubrique Activité Caractéristiques ou fl 
1 | _ volume des activités 

2120-1 Etablissement d’élevage de plus de 50 chiens 3200 chiens de plus | A | 
| de 4 mois | |     
    

[T4 (autorisation) ou E (enregistrement) ou DC (déclaration soumis à contrôle périodique) ou D (déclaration) 

1.2.2 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées (bâtiments et annexes) sont situées sur la commune de Mézilles 
(89130), sur les parcelles suivantes de la section R4 : 232, 233, 234, 235, 238, 239, 240, 241, 242, 
243, 244, 245, 246, 247, 248, 267, 268. 

ARTICLE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

1.5.1 - PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

1.5.2 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

1.5.3 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

1.5.4 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 
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1.5.5 - CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploïtant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne pourra porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.6 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 11 peut être déféré à la 
juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre 
mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code 
civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas 
permis de construire. 

  

  

| TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L'INSTALLATION | 

ARTICLE 2.1 — EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;



- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, ia dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

L'ensemble du site doit être maintenu en parfait état d'entretien (peinture, plantations, 
engazonnement.….). L'ensemble des bâtiments d'élevage et des annexes est maintenu propre et 
régulièrement nettoyé, Les bâtiments d’élevage sont construits en matériaux durs, résistants aux 
chocs, faciles à entretenir et à désinfecter. Leurs sols et murs sont nettoyés chaque jour et 
désinfectés régulièrement, Dans le cas de l'utilisation de litière, celle-ci est entretenue de façon à 
ne pas provoquer de nuisances (les déjections solides sont enlevées chaque jour). Les parcs d'ébat, 
de travail et d'élevage sont maintenus en bon état le cas échéant avec évacuation régulière des 
déjections solides, 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité. Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très 
lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. Les 
produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fuel et plus généralement les produits 
dangereux sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le 
milieu naturel et tous risques pour la sécurité et la santé des populations avoisinantes et pour la 
protection de l'environnement. Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas 
d'accident, déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

ARTICLE 2.2 — PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

Les bâtiments d'élevage, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés : 
- À au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par 

des personnels de l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des 
stades ou des terrains de camping agréés ainsi que des zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tiers : 

- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que 
les eaux soient destinées à l'alimentation en eau. potable ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau : 

- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages ; 

- À au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles. 

Les pares d’ébats, de travail et d’élevage sont implantés sur des terrains de nature à supporter les 
animaux en toute saison, maintenus en bon état, et de perméabilité suffisante pour éviter la 
stagnation des eaux. Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et 
d’eau polluée vers les cours d’eau, le domaine public et les terrains des tiers. 

ARTICLE 2.3 -REGLES D'AMENAGEMENT DE L’ELEVAGE 

Le réseau de collecte des effluents est maintenu en bon état de fonctionnement. Les points de rejet 
des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre 
l'installation de systèmes de prélèvements d’échantillons et de mesures de débit.



Tous les sols des bâtiments d'élevage et des annexes, toutes les installations d'évacuation 
(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages de 
stockage et de traitement, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en 
parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des installations annexes 
permet l'écoulement des effluents vers le système d’assainissement. Ces dispositions ne 
s'appliquent pas aux sols des parcs d’ébats, de travail et d’élevage. A l'intérieur des bâtiments 
d'élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur 
d'un mètre au moins. 

ARTICLE 2.4 -INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l’installation dans le 
paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et 
leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

ARTICLE 2.5 — LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire. 
Un registre des traitements effectués est tenu à jour et mis à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 2.6 -INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.7 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 
électriques, et des cuves de stockage de gaz, vérification des extincteurs, etc.) 

- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté ; Ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutes les 
pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.



  

TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 3.1 — PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 
Toutes mesures sont prises dans toutes les parties de l'installation pour éviter la fuite des animaux 
(conception, hauteur des clôtures, murs et cloisons,.…). Des moyens de capture appropriés sont 
tenus à disposition dans l’établissement, en tant que de besoin, 

ARTICLE 3.2 — INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

3.2.1 - ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage 
des engins des services d'incendie. 

3.2.2 - PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 
3,2.2.1 — Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. 
Des extincteurs sont également répartis sur les aires extérieures. 
Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute 
nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 
Le plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local doit être établi. 

3.2.2.2 — Protection externe : 
L'établissement dispose d’une réserve incendie privée d’une capacité minimale de 120 m° 
implantée à moins de 200 mètres des bâtiments. 

3,2.2,3 - Numéros d'urgence et dispositions à prendre en cas d'urgence 
Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de 
l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 : 
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 
«le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 

ainsi que les procédures à suivre en cas d’urgence. 

3.2.3 - INSTALLATIONS TECHNIQUES 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en 
vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un 
technicien compétent. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 
conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions 
du livre II du code du travail.



Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite 
à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de l'inspection des 
installations classées. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 3.3 -PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.3.1 — ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention et de la fosse de stockage des effluents 
liquides, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement 
aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

3.3.2 - RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité 
totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des flts ; 
- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

3.3.3 — RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

3.3.4 — REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.



| TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX | 
AQUATIQUES - GESTION DES EFFLUENTS 

ARTICLE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

4.1.1 — ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie sont 
assurés par le réseau public. 
Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l’installation. 
Les relevés des consommations d’eau sont réalisés tous les 6 mois, enregistrés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

4,1.2-PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être pollué. Toutes les dispositions 
sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 4.2 —- GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées 
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. 
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, 
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 

ARTICLE 4.3 — GESTION ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Tout rejet direct d’effluent dans le milieu naturel est interdit. 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage et de traitement des effluents. 

4,3.1 — IDENTIFICATION DES EFFLUENTS OU DEJECTIONS 

L’exploïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents ou déjections 
suivants : 

    

  

  
l'ype d’effluents ou de déjections | Volume ou masse produit annuellement | 

Effluents en mélange (déjections liquides, eaux de 4850 m3 
nettoyage et eaux vannes) 

4.3.2 -GESTION DES OUVRAGES DE STOCKAGE : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. 
Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité efficace. Les nouveaux ouvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. 
Les ouvrages de stockage sont conformes aux I à V et VIT à IX du cahier des charges de 
l’annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d'élevage.



4.3.3 -GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L’ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées vers le traitement approprié avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé 
à les recevoir. 

Les capacités techniques du système d’assainissement des effluents de l'installation sont, 
qualitativement et quantitativement, compatibles avec l’ensemble des effluents reçus. Les données 
techniques concernant le système d’assainissement sont tenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

4.3.4 — LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissement aboutit au point de rejet qui 
présente les caractéristiques suivantes : 

    

  

  

    

  

  

[ Point de rejet | RI 
Coordonnées Lambert 93 | X= 714 143 m 
1 | Y=67656m 

Nature des effluents Eaux résiduaires (déjections et eaux de nettoyage) et eaux vannes ] 
Exutoire durejet Fossé de la RD99, puis ru de l’Orsière | 

Traitement avantrejet | Station de traïtement interne — | 
| Milieu naturel récepteur | Tranchées filtrantes puis fossé longeant la RD99 

4.3.5 - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
4,3,5,1 Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à 
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.3,5.2 Aménagement des points de prélèvement 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant. .) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6 — CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température: < 30°C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 
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4,37 — VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET AU MILIEU 

NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites d'émission suivantes : 

  

  

  

| Paramètre | Valeur limite d'émission | Fréquence d’analyse 
Débit | Exprimé en m3/j — Pas de valeur Semestrielle 

| maximale ES 
MES | 100 mp; . Semestrielle 
_DCO 300 mg/l E __ Semestrielle 
_DBOS … 100 ms: Semestrielle   
  

TITRE 5 : PREVENTION DE LA POLLUTION ET DES NUISANCES | 
ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 5.1 — DISPOSITIONS GENERALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 
Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 5.2 - ODEURS ET GAZ 

Les bâtiments d’élevage sont ventilés de manière efficace et permanente. 
L'exploitant prend des dispositions pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

TITRE 6 : DECHETS 

ARTICLE 6.1 - PRINCIPES DE GESTION 

6.1.1 —- GENERALITES 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets et notamment les emballages et les déchets de 
soins vétérinaires produits, dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires produits par 
l'installation, doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,.….). 
Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
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6.1.2 — CAS PARTICULIERS DES CADAVRES D'ANIMAUX 

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les modalités 
prévues par le code rural. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille sont placés dans des conteneurs 
étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement 
séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci 
est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés à température négative dans un récipient 
étanche et fermé destiné à ce seul usage et identifié. 

Tout brûlage de cadavre à l’air libre est interdit. 

| TITRE 7 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 7.1 — NIVEAU SONORE ET REGLES D'EXPLOITATION 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les animaux sont rentrés chaque nuit dans les bâtiments, ou enclos réservés. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs 
maximales d’émergences. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

Pour la période allant de 7 heures à 22 heures : 

    

    

| DURÉE CUMULÉE D’APPARITION ÉMERGENCE MAXIMALE 
= Du bruit particulier T Admissible en dB(A) | 

T <20 minutes 10 | 
| 20 minutes <'T < 45 minutes 9 

45 minutes _ T <2 heures | 7 
2 heures <'T <4 heures 6 | 

Lo T>4 heures 5 _ 
  

Pour la période allant de 22 heures à 7 heures : émergence maximale admissible : 3 dB(A). 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser 70 dB(A) 
pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l'intérieur de l'installation 
doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 
sonores. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

En complément des autocontrôles prévus à l’article 8.1.3 du présent arrêté, une étude de bruit 
pourra être imposée à l'exploitant en cas de nuisances relevées par le voisinage ou sur demande de 
l'inspection des installations classées. 
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TITRE 8 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 8.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

8.1.1 — PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets, dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 
surveillance. 

8.1.2 — AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant doit procéder, à ses frais, au contrôle des effluents rejetés par son établissement et de 
leurs effets sur l’environnement, au minimum sur les paramètres et aux fréquences indiquées à 
l'article 4.3.7, Cette surveillance doit s'exercer au moyen de mesures ou de prélèvements 
d'échantillons représentatifs moyens sur 24h aux fins d’analyses par des méthodes normalisées, 

Les résultats de ces analyses sont conservés cinq ans et présentés à sa demande à l’inspecteur des 
installations classées. 

8.1.3 — AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS SONORES 

La mesure des émissions sonores est effectuée, selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 

23 janvier 1997, selon une périodicité quinquennale. 

Les mesures sont effectuées, dans la mesure du possible, par un organisme ou une personne 
qualifiée, agréée par le ministre chargé de l'environnement. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

ARTICLE 8.2 — SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

TITRE 9 : PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 9-1 - PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R 181-44 du Code de l’environnement, un extrait du 
présent arrêté sera affiché à la mairie de Mézilles pendant une durée minimum d’un mois. 
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Une copie de l’arrêté sera conservée aux archives de la mairie et pourra être consultée, sans frais, 
par les personnes intéressées. Procès-verbal de l’accomplissement de ces deux formalités sera 
dressé par le maire de Mézilles et renvoyé à la Préfecture de l'Yonne (Bureau de 
l’environnement). 

Un avis relatif à la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées aux exploitants 
peuvent être consultées sera publié par les soins des services préfectoraux, à leurs frais, dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9-2 — EXECUTION 

La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Bourgogne-Franche-Comité et la Directrice Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargées, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux exploitants du Centre d’Elevage du Domaine 
des Souches (CEDS), chargés d’afficher en permanence et de façon visible dans l'installation un 
extrait de cet arrêté. Une copie de l’arrêté sera adressée : 

- aux Maïres de Mézilles et de Tannerre-en-Puisaye, 
- au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au Directeur Départemental des Territoires de l'Yonne, 
- au Directeur Départemental d’Incendie et de Secours de l’Yonne, 
- À la commission d’enquéte publique. 

Fait à Auxerre, le 4 Q OCT. 218 

Préfeciure de l'Yonne 

11 OCT. 2018 
ARRIVEE 

   
Le Préfet, 

Atrice LATBON 
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